
 

FICHE TARIFAIRE – ANNÉE SCOLAIRE 2022/2023                                                      

Facturation OGEC Blois Rive Gauche 

 CONTRIBUTION DES FAMILLES       

 ANNUEL MENSUEL 

 le  1er   enfant 603.00€ 60.30€ 

le  2ème  enfant 558.50€ 55.85€ 

le  3ème  enfant  269.00€ 26.90€ 

         le  4ème   enfant et plus gratuité gratuité 

 

 DEMI-PENSION       

Forfait (semaine) – Maternelle 769.50€ (4 jours) 

577.00€ (3 jours) 

384.10€ (2 jours) 

192.00€ (1 jour) 

76.95€ 

57.70€ 

38.41€ 

19.20€ 

Forfait (semaine) - Primaire 795.00€ (4 jours) 

596.00€ (3jours) 

398.00€ (2jours) 

199.00€ (1jour) 

79.50€ 

59.60€ 

39.80€ 

19.90€ 

 

Repas Occasionnel   6.00€ 

 

Facturation Association Culturelle (ACELBRG) 

 

 Accueil de loisirs périscolaire après l’école (16h45-18h30) 

Forfait du CP au CM2 (incluant l’étude) 241.00€ 

235.00€ 

228.00€ 

24.10€ - Tranche C 

23.50€ - Tranche B  

22.80€ - Tranche A 

A l’unité  2.90€ - Tranche C  

2.80€ - Tranche B  

2.70€ - Tranche A 

Forfait maternelle 194.00€ 

192.00€ 

189.00€ 

19.40€ - Tranche C  

19.20€ - Tranche B 

18.90€ - Tranche A 

A l’unité  2.70€ - Tranche C 

2.60€ - Tranche B  

2.50€ - Tranche A 

 

 Accueil de loisirs périscolaire avant l’école (7h30-8h30) 

Forfait  129.00€ 

126.00€ 

121.00€ 

12.90€ - Tranche C 

12.60€ - Tranche B  

12.10€ - Tranche A 

A l’unité  2.00€ - Tranche C 

1.90€ - Tranche B 

1.80€ - Tranche A 

 

 

 

 APEL 

Cotisation   25.00€  

 

École  MONSABRE-SAINTE MARIE 

Tableau de calcul 2022-2023 

Les factures seront établies  vers le 25 septembre et les prélèvements commenceront à partir 

du 10 Octobre 2022. Nous vous demandons de verser les 10 % d’acompte correspondant au 

mois de Septembre par chèque ou en espèce au retour du dossier. Le chèque d’acompte sera 

déposé en banque le 06 juillet 2022. 

Merci pour votre compréhension 

 
Contribution familiale (totale) 
 

 
                        + _________€ 

 
Demi-pension  
 

 
                             +  ________ € 

 
Garderie du matin (forfait) 
 

 
                             +  ________ € 

 
Garderie ou étude du soir (forfait) 
 

 
                             +  ________ € 

 
Contribution APEL   
 

 
                             +     25.00 € 

 
Total facture annuelle 
 

 

=  ________€ 

 
10 % à régler par chèque à la remise du 
dossier) 
 

 
 

Soit    ______ / MOIS 

- Don à l’ordre de Fondation Victor Dillard +_________€ 

Tranche A = QF < 900  
Tranche B = 901 < QF < 1300 
Tranche C = QF >1301 


